
important ! 
ramassage des déchets

à partir du 1er mars 2018, 
le verre ne sera plus collecté 

en porte à porte

Le verre devra être apporté dans les 
points d’apport volontaire

disposés sur le territoire.

du nouveau dans 

la collecte du verre
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pourquoi ChaNger de 
mode de collecte ?

Côté règlementation

Côté technique

Côté environnement

Côté finances
€

p mise en conformité avec la règlementation  
(r437) de l’état sur le ramassage du verre.

p     de charges lourdes 

p     de sécurité pour les agents de collecte.

p qualité de collecte du verre 

p     de manipulations lors de la collecte en paV 

p service de collecte du verre accessible tous les jours

p service accessible à tous : hauteur et accès adaptés 
aux personnes à mobilité réduite

p performance de collecte

p     de passage de camions,

p     de nuisance sonore

p     de kilomètre parcourus

p     de consommations de carburant

p     d’émissions de Co2

p     d’impact 

environnemental

p Collecte      chère



Je peux mettre

p des pots en verre 

p des bocaux en verre

p des bouteilles en verre

Je ne peux pas mettre

o des miroirs

o des pots de fleurs

o de la vaisselle cassée

o de la porcelaine, faïence, grès, carrelage...

dans les colonnes à verre

CommeNt bien trier ?

Vous pouvez conserver votre caissette verte pour 
stocker le verre à la maison et faciliter son transport 
jusqu’aux points d’apport volontaire. 

mais elle ne sera plus ramassée devant votre maison.

videz vos bouteilles ou pots avant  
de les mettre dans la colonne.

enlevez les couvercles des bocaux  
et les bouchons des bouteilles.

Le lavage/ rincage des emballages  
n’est pas necessaire.



Les 36 communes du pays du Neubourg 
seront équipées de colonnes à verre. 

Liste disponible en mairie ou à la communauté de 
communes du pays du Neubourg
ou sur www.paysduneubourg.fr

où déposer le verre ?

Le Troncq

Epreville-près-
le-Neubourg

Le Temblay-
Omonville

Sainte-Colombe-
la-Commanderie

Le Tilleul-
Lambert

Emanville

Graveron-
Sémerville

Quittebeuf
Bérengeville-
la-Campagne

Tournedos-
Bois-Hubert

Epégard

Vitot

Le NeubourgVillez-sur-
le-Neubourg

Bernienville

Bacquepuis

Brosville

Houetteville

Hondouville

Canappeville

Venon

Daubeuf-
la-Campagne

Criquebeuf-
la-Campagne

Crestot

Iville Cesseville

Ecquetot

Villettes

Saint-Aubin-
d’Ecrosville

Marbeuf
Crosville-
la-Vieille

Ecauville

Feuguerolles

La Pyle

Sainte-Opportune-
du-Bosc
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